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Votre référence :  R-3550-2004

Notre référence :  018953-0036

Objet :   (
Demande d’approbation du plan d’approvisionnement

2005-2014 du Distributeur

Chère consoeur,

Nous désirons par la présente vous faire part des intentions de l’AQCIE et du CIFQ en prévision de l’audience sur les moyens préliminaires qui aura lieu mercredi le 9 mars 2005, à 11h00 relativement au dossier mentionné en rubrique.

Les préoccupations de l’AQCIE et du CIFQ concernent essentiellement les réponses qui ont été produites par le Distributeur aux demandes de renseignements qui lui ont été adressées sur la question de la méthodologie de la prévision de la demande et de la normalisation des ventes.

Rappelons que la Régie, dans sa décision D-2004-268, à la page 4, affirmait partager plusieurs de nos préoccupations concernant la méthodologie de la prévision et de la normalisation :

« La Régie partage l’intérêt de l’AQCIE-CIFQ quant à l’examen de la méthodologie de la prévision de la demande d’électricité par secteur, à l’identification des variables clés, au dépôt des données historiques pour les variables clés utilisées pour réaliser cette prévision ainsi qu’à l’examen de la méthodologie de normalisation des ventes réalisées. Elle partage également son besoin d’obtenir la conciliation des résultats en énergie et en puissance. L’examen de l’ensemble des modèles et des données utilisés par le Distributeur est certes pertinent à terme. Cependant, pour les fins du présent dossier, la Régie invite l’intervenant à concentrer son analyse sur des modèles particuliers pour lesquels il est en mesure d’exprimer une préoccupation concrète ou dont l’impact pour ses membres est significatif. Elle l’invite également à consulter les informations soumises par Hydro-Québec dans les dossiers R-3526-2004 et R-3541-2004 afin de circonscrire ses demandes de renseignements aux informations additionnelles requises pour les fins de l’analyse des modèles particuliers qu’il choisira d’examiner. »

Nous reconnaissons également que concernant la méthodologie de la prévision, la Régie précise dans cette même décision à la page 6 qu’elle entend se limiter au processus habituel :

« La Régie considère que les demandes de renseignements constituent un moyen efficace pour les intervenants d’obtenir les informations requises. Compte tenu que la méthodologie de prévision de la demande a déjà été étudiée, elle rejette la proposition de tenir une réunion technique à ce sujet. »


Conséquemment, et suite à la lettre de la Régie du 27 janvier 2005, l’AQCIE et le CIFQ se sont limités à utiliser les demandes de renseignements pour approfondir le dossier de la normalisation et de la prévision. Tout en notant favorablement la production d’un grand nombre de données par le Distributeur concernant la prévision dans ses réponses, nos questions concernant les données sur la normalisation sont demeurées sans réponse satisfaisante. Si le Distributeur a fourni certains éléments de preuve qui permettent de mieux comprendre ce sujet, nous jugeons qu’il demeure nécessaire d’obtenir des données permettant de caractériser plus précisément le concept de conditions climatiques normales de même que la demande en électricité qui s’y rattache. Nous entendons d’ailleurs présenter lors de l’audience du 9 mars 2005, des demandes précises et raisonnables qui permettraient d’éclairer la Régie et les intervenants sur cette question.
Par la même occasion, et toujours dans l’optique de faire progresser les connaissances et le débat sur la prévision de la demande, nous jugeons certaines des réponses du Distributeur concernant la prévision de la demande industrielle et les anticipations de prix sur les marchés de l’électricité incomplètes.  Nous soulèverons donc lors de l’audience les points précis sur lesquels nous demanderons des informations supplémentaires de la part du Distributeur.

En terminant, l’AQCIE-CIFQ aimerait noter que même si les informations supplémentaires ne pourront être utilisées lors de la rédaction de notre preuve, ce qui constitue un problème sérieux, elles pourraient à tout le moins être utiles et pertinentes lors des audiences et de l’argumentation finale.

Espérant le tout conforme, nous vous prions d’agréer, chère consoeur, l’expression de nos sentiments les meilleurs.

	Heenan Blaikie srl
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